
12a	 	 Miroir	et	ombre
Y a-t-il des contradictions dans la Bible ? Non, IL N’Y EN A PAS, bien qu’il semble 
y en avoir.

Par exemple, Jésus-Christ a parlé en faveur de la loi dans Luc 16 : 17, ainsi a 
parlé l’apôtre Paul dans Romains 7 : 7, 12. Malgré cela, il semble que le même apôtre 
parle contre la loi dans Galates 3 : 10, 13. Est-ce qu’il se contredit ?

Quand Dieu créa l’homme, il mit les principes de sa sainte loi dans son cœur. 
(Genèse 2 : 16, 17) (« Tu ne… »).

L’homme qui a été créé avec un libre arbitre, transgressa la loi et fut expulsé du 
paradis. (Genèse 3 : 24). L’homme devait mourir à cause de son péché ; mais Dieu, dans sa miséricorde, 
donna un substitut temporaire, un agneau, qui était un symbole du Christ, le Sauveur de l’humanité. Les 
peaux des premières victimes pourvurent l’homme d’un vêtement. (Genèse 3 : 21).  

Le sacrifice d’Abel fut accepté. Il offrit un agneau, tandis que son frère apporta les fruits de la terre et 
fut rejeté par Dieu. (Genèse 4 : 3, 4).

Pour être pardonné, le pécheur devait apporter un animal au sanctuaire, placer ses mains sur la tête 
de l’animal, et le sacrifier. Cela symbolisait que ses péchés étaient transférés sur l’animal qui mourait à sa 
place. (Lévitique 4 : 27-29). Tous ces rites et cérémonies étaient une ombre annonçant le Christ. Pour cette 
raison ils sont appelés la loi cérémonielle. (Hébreux 10 : 1).

1.  Combien de types de lois y avait-il ?

À part les lois civiles pour le peuple d’Israël, la Bible décrit deux autres lois :

a)  Les Dix Commandements, loi qui peut être comparée à un miroir nous montrant notre condition pécheresse. 
b)  La loi cérémonielle, qui incluait les sacrifices, les cérémonies et les fêtes, loi qui était une ombre ou un sym-

bole du Christ et de son œuvre pour l’humanité.
Cette loi fut donnée à l’homme après sa chute et fut le moyen de sa rédemption jusqu’à ce que le Fils de Dieu 
vienne mourir dans ce monde à notre place.

2.  Quelle différence y a-t-il entre ces deux lois ?

Dans le tableau à la page suivante, nous comparerons les deux lois (voir maintenant).

CONCLUSION
3.  Pourquoi les Dix Commandements n’ont-ils pas été abolis après la mort du Christ ?

Dans le Nouveau et l’Ancien Testament, le miroir de la sainte loi de Dieu était nécessaire pour que l’homme 
reconnaisse le péché. Ce qui changea était la manière dont le pardon était reçu. Dans l’Ancien Testament, un 
agneau, qui prenait la place du pécheur et qui attirait l’attention sur le Christ, devait être sacrifié, tandis que dans 
le Nouveau Testament, quand nous voyons nos péchés en relation avec la loi, nous allons directement à Christ par 
la foi. Quand le Sauveur vint, la loi cérémonielle qui le représentait ne fut plus nécessaire.

4.  Que dit Paul au sujet de la circoncision ? Faisait-elle partie de la loi cérémonielle ? 1 Corinthiens 7 : 19.

 _____________________________________________________________________________________

La logique nous dit qu’il y a des avantages quand on vit d’après le code moral éternel, car les promesses 
de Dieu sont pour ceux qui observent sa loi. Deutéronome 5 : 29 ; Psaume 119 : 165.

Ma décision : J’admets que les Dix Commandements, la loi de Dieu, et que la loi de Moïse, la loi cérémo-
nielle, sont deux lois différentes. La première est éternelle et la dernière est temporelle.  Oui    Non 



LES	DIX	COMMANDEMENTS
1. Ils étaient appelés la LOI DE DIEU.  

(Romains 7 : 22).

2. Elle a été donnée en Éden. (Romains 2 : 15).

3. Elle a été écrite par le doigt de Dieu.  
(Exode 31 : 18).

4. Elle a été écrite sur de la pierre (un matériau 
durable).

5. Elle a été placée dans l’arche de l’alliance, 
lieu le plus sacré qui est un symbole du 
trône de Dieu. (Deutéronome 10 : 1-5).

6. La loi est comparée à un miroir ; elle nous 
montre notre condition pécheresse.  
(Romains 7 : 7).

7. C’est un mode de vie que nous devrions 
suivre (1 Timothée 1 : 8-10).

8, Elle est éternelle, elle n’a pas été abolie par 
Christ. (Psaume 111 : 7, 8 ; Matthieu 5 : 17).

9. La prophétie disait que Jésus allait publier la 
loi. (Esaïe 42 : 21).

10. Celui qui observe la loi de Dieu est appelé 
bienheureux (Jacques 1 : 25). 
 

11. Nous serons jugés d’après la loi.  
(Jacques 2 : 10-12). 
 

12. Il est impossible d’observer les Dix Com-
mandements sans l’aide de Dieu. 
(1 Jean 5 : 3).

LA LOI CÉRÉMONIELLE
1. Elle était appelée la loi de Moïse.  

(Actes 15 : 5).

2. Elle a été donnée après l’Éden (Galates 3 : 19).

3. Elle a été écrite par Moïse.  
(Deutéronome 31 : 24).

4. C’est un livre. 

5. Il a été placé à côté de l’arche de l’alliance. 
(Deutéronome 31 : 25, 26). 

6. La loi cérémonielle était pour la rémission ou 
l’expiation des péchés. (Hébreux 9 : 22). 

7. C’était juste un symbole qui annonçait Christ. 
(Hébreux 9 : 9).

8. Elle a été abolie par Christ.  
(Colossiens 2 : 14).

9. Paul déclare que Jésus a aboli la loi cérémo-
nielle. (Éphésiens 2 : 15).

10. Celui qui observe les choses écrites dans 
le livre de la loi est appelé maudit. Après la 
mort du Christ il n’y avait plus besoin de ces 
cérémonies. (Galates 3 : 10-13).

11. Nous ne devons pas être jugés au sujet de ce 
que nous mangeons, buvons, des fêtes (des 
Sabbats cérémoniels, etc.) qui étaient une 
ombre des choses à venir. (Galates 2 : 16, 17).

12. Il était impossible d’observer la loi de Moïse. 
(Actes 15 : 10).

(Retour à la CONCLUSION à la page précédente)
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